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vu la totalité du texte car 
le propriétaire n’aurait 
pas montré la totalité 
du document qui aurait 
été signé sur le toit d’un 
véhicule.

En réponse à une qu-
estion de l’avocat du pro-
priétaire le questionnant 
quant à savoir s’il avait 
bel et bien signé les do-
cuments sans vraiment 
les regarder, le locataire 
a répondu „exactement”.

Le Tribunal conclut que 
l’entente signée est cla-
ire et ne comporte aucu-
ne ambiguïté. Le tribu-
nal rejette la prétention 
des locataires qui disent 
ne pas avoir lu les do-
cuments avant de les si-
gner.

Le tribunal a jugé que 
malgré le fait qu’il ne re-
tient pas la version des 
locataires, si ces der-

niers avaient effective-
ment commis une erreur 
il s’agirait d’une erreur 
inexcusable au sens de 
l’article 1400 du Code ci-
vil du Québec qui ne per-
mettrait pas l’annulation 
du contrat.

‘’1400. L’erreur vicie le 
consentement des par-
ties ou de l’une d’elles 
lorsqu’elle porte sur la 
nature du contrat, sur 
l’objet de la prestation 
ou, encore, sur tout 
élément essentiel qui a 
déterminé le consente-
ment.

L’erreur inexcusable ne 
constitue pas un vice de 
consentement.’’
(les soulignés et la co-
uleur sont apposés par 
l’auteur du texte)

C’est ainsi que le tribunal 
à ordonné l’expulsion de 
tous les occupants du lo-
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Me Martin Messier

Il faut bien 
a n a l y s e r 
avant de 
signer sinon il 
est trop tard

La Régie du loge-
ment rend une 
décision ordonnant 
l’expulsion des lo-
cataires pour non-
-respect d’une en-
tente. 

Dans un dossier 
entendu par la 
Régie du loge-
ment1, la juge 

administrative on s’est 
vue demander par le 
propriétaire une ordon-
nance d’expulsion d’un 
occupant sans droit.

Les faits sont relative-
ment simples et tour-
nent principalement 
autour d’un document 
signé par le propriéta-
ire et les locataires qui 
prévoyait la résiliation 
du bail.

En effet les parties ont 
signé une entente qui 

prévoyait notamment:

« En considération du 
paiement d’une somme 
forfaitaire de huit cent 
dollars ($800,00) par le 
locateur à (...) locataires 
au ..., Montréal (Québec) 
..., ces derniers consen-
tent à résilier en date du 
14 mai 2020, le bail des 
locataires lequel venait à 
échéance le 30 juin 2020 
pour le logement situé 
au ..., Montréal (Québec) 
.... Les locataires s’en-
gagent à libérer le loge-
ment au plus tard le 01 
juin 2020. »1

La preuve a démontré 
que les locataires n’ont 
pas quitté le logement 
à la date convenue, ils y 
habitaient toujours au 
moment de l’audience.

Le locataire déclare avo-
ir signé le document ra-
pidement et ne pas avoir 

You must carefully 
analyze before si-

gning, otherwise it 
will be too late
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gement et a déclaré que 
le bail était résilié.

The Régie du lo-
gement renders a 
decision ordering 
the eviction of the 
tenants for non-
-compliance with an 
agreement.

In a case heard by the 
Régie du logement,¹ 
the administrative 
judge was asked, by 

the landlord, for an or-
der for the eviction of an 
occupant without entitle-
ment or right.

The facts are relatively 
simple and revolve main-
ly around a document si-
gned by the landlord and 
the tenants which provi-

ded for the termination of 
the lease.

In fact, the parties signed 
an agreement which sti-
pulated, in particular, 
that:
« Considering the pay-
ment of a lump sum of 
eight hundred dollars 
($800.00) by the lessor to 
(...) tenants in ..., Montre-
al (Quebec) ..., the latter 
agree to terminate, on 

the date of May 14, 2020, 
the tenants’ lease which 
expired on June 30, 2020, 
for the dwelling located 
at ..., Montreal (Quebec) 
.... The tenants agree to 
vacate the housing no la-
ter than June 1, 2020. »²

The evidence showed 
that the tenants did not 
leave the dwelling on 
the agreed date, as they 
were still living there at 
the time of the hearing.

The tenant declares that 
he signed the document 
quickly and that he had 
not seen the totality of 
the text because the lan-
dlord would not have 
shown the totality of the 
document which would 
have been signed on the 
roof of a vehicle.

In response to a question 
from the landlord’s attor-
ney questioning him as 
to whether he had in fact 
signed the documents 
without really looking at 

them, the tenant replied 
“exactly”.
The Court finds that the 
signed agreement is cle-
ar and does not contain 
any duplicity. The Court 
rejects therefore the cla-
im of the tenants who say 
they did not read the do-
cuments before signing 
them.

The Court ruled that de-
spite the fact that it does 
not accept the tenants’ 
version, if the latter had 
indeed made an error, it 
would be an inexcusable 
error within the meaning 
of section 1400 of the Ci-
vil Code of Québec which 
would not allow the con-
tract to be cancelled.

“1400. Error vitiates the 
consent of the parties or 
of one of them where the 
error relates to the natu-
re of the contract, to the 
object of the prestation 
or to any essential ele-
ment that determined 
the consent.

An inexcusable error does 
not constitute a defect of 
consent.”
(the underlines and the 
colour are affixed by the 
author of the text)
Thus the Court ordered 
the eviction of all occu-
pants of the dwelling and 
declared that the lease 
was terminated.

1. 9365-6825 Québec inc. c. 
Bauersfeld 2020 QCRDL 12885
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Car vous avez fait le choix de l’expertise, de 
l’expérience et  de la renommée de l’APQ!

Mardi le 29 septembre 2020
Le Tribunal administratif du logement
Le 31 août 2020, La Régie du logement devient le Tribunal administratif du logement. Plusieurs modi-
fications en découlent, par exemple des nouvelles règles encadrant la notification de votre demande 
et celle des pièces ou de la liste des pièces à son soutien. Lors de cette conférence, notre expert vous 
présentera les principaux changements.

Mardi le 27 octobre 2020 
Acheter un immeuble locatif
L’achat d’un immeuble à revenu est un projet d’envergure qui ne doit pas être pris à la légère. Il est 
important de procéder à une vérification diligente de l’immeuble avant de prendre la décision de l’a-
cheter. Le prix d’achat et la rentabilité, bien qu’importants, ne sont pas les seuls éléments essentiels. 
Nos experts feront le tour des vérifications nécessaires.

Cette année, l’Association des Propriétaires du Québec (APQ) offrira ses conférences par webdif-
fusion afin de maintenir l’accessibilité de tous au contenu et dans le respect des nouvelles normes 
sanitaires.

La salle d’attente virtuelle sera disponible dès 18h, et les conférences seront diffusées dès 18h30.
Pour toutes les conférences, vous devez vous être préalablement enregistré via la boutique APQ 
(https://boutique.apq.org/fr/) .
Suite à votre inscription, vous recevrez le lien de la conférence dans les minutes suivantes.
Également, un rappel de la conférence avec le lien est envoyé le jour même de la conférence.

Bonnes formations 2020-2021!

GRILLE DE 
FORMATIONS 

2020-2021
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Réservation obligatoire - Places limitées
Inscription obligatoire à https://boutique.apq.org/fr/

Mardi le 1er décembre 2020 
Les derniers développements en droit locatif 
Le monde locatif évolue avec des jugements à la Régie du logement qui feront jurisprudence, des lois 
qui viennent changer les règlements mais aussi imposer de nouvelles règles. Un expert viendra vous 
exposer quelques changements que vous devez connaître pour rester un propriétaire à l’affût. 

Mardi le 26 janvier 2021 
Marché locatif au Québec ET La location d’un logement en 
temps de pandémie 
À travers l’étude de la SCHL, vous pourrez vous situer dans le marché locatif, voir les prévisions des 
taux d’inoccupation pour 2020. Aussi, une autre saison de location différente sera encore au rendez-
-vous cette année. Nouvelles façons de faire, distanciations, nous ferons le tour d’une saison 2021 
encore différente de celle vécue en plein confinement. 

Mardi le 23 février 2021 
Les relations avec les locataires 
La COVID-19 a apporté son lot de bouleversements. Les relations entre locateur/locataire ont été af-
fectées par des situations de non-paiement de loyer ou des conflits entre locataires. Nos experts abor-
deront les relations parfois compliquées dans le domaine locatif.  

Mardi le 30 mars 2021 
La fin des baux  
Cession de bail, sous-location, bail non renouvelé, déguerpissement ou même résiliation par le Tri-
bunal administratif du logement, il existe plusieurs fin possible. Qu’elle soit volontaire ou non, nos 
avocats vous expliqueront les différences et le processus.  

Mardi le 27 mai 2021 
La possession d’un immeuble à plusieurs
Que ce soit un projet de couple, entre amis ou en famille, il arrive pour toutes sortes de raisons, de 
décider d’acheter une habitation à plusieurs, ou bien de participer à la gestion de l’immeuble d’un 
conjoint. La conférence a pour objet la prise de conscience de certains éléments à planifier pour la 
gestion et la protection de la participation de chacun dans le projet. 
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La Régie du loge-
ment a rendu le 
7 février 2020 (1), 
une décision en 

matière de dépôt de ga-
rantie et s’est également 
prononcée sur les critères 
requis pour obtenir la 
résiliation du bail en cas 
de retards fréquents dans 
le paiement de loyer.

Le locateur, dans sa de-
mande, demandait no-
tamment la résiliation 
pour retard de paiement 
de plus de 3 semaines 
et également la résilia-
tion du bail de la locata-
ire pour cause de retards 
fréquents causant un 
préjudice sérieux.

La locataire, qui avait re-
mis un dépôt de garantie 
équivalent à deux mois de 
loyer, demandait à ce que 
ce montant payé en trop 
soit utilisé afin de com-
penser les loyers qu’elle 
devait.

Pour les fins de la présen-
te analyse, les faits su-
ivants sont importants :
- la candidate à la location 
du logement venait de 
France;
- le propriétaire n’était pas 
en mesure d’obtenir des 
résultats concluants suite 
à une enquête de crédit 
dans les circonstances.

Selon la décision, la loca-
taire a alors été refusée 
parce qu’elle ne remplis-

sait pas les conditions 
de location au niveau de 
l’enquête préliminaire qu-
ant à sa capacité de pay-
er, et qu’elle n’était pas 
en mesure de fournir une 
caution tel que suggérée 
par le locateur.

C’est ainsi que la locataire 
aurait offert de verser un 
dépôt à la signature du 
bail qui serait conservé 
jusqu’au moment de son 
départ.

L’analyse des dispositions 
pertinentes du Code Civil 
du Québec et des pratiqu-
es en matière de bail de 
logement, conjuguées au 
contexte de la présente 
affaire, ont mené le juge 
à conclure que le dépôt, 
dans les circonstances, 
puisqu’il n’a pas été exigé 
par le propriétaire mais 
offert par la locataire, éta-
it valable.

Le tribunal fait l’analy-
se de l’article 1904 du 
Code Civil du Québec qui 
prévoit ceci :
« 1904. Le locateur ne peut 
exiger que chaque ver-
sement excède un mois 
de loyer; il ne peut exiger 
d’avance que le paiement 
du premier terme de loyer 
ou, si ce terme excède un 
mois, le paiement de plus 
d’un mois de loyer.
Il ne peut, non plus, exi-
ger une somme d’argent 
autre que le loyer, sous 
forme de dépôt ou autre-

ment, ou exiger, pour le 
paiement, la remise d’un 
chèque ou d’un autre ef-
fet postdaté. »

Dans son analyse, le juge 
administratif tient comp-
te du fait qu’il est permis 
à un locataire de payer et 
de s’engager à remettre 
des chèques post-datés 
et donc de renoncer à ses 
droits protégés par l’artic-
le de loi précité. Ici enco-
re, le propriétaire ne peut 
pas obliger la remise de 
chèques post-datés, mais 
si le locataire l’accepte 
sans contrainte, le formu-
laire de bail obligatoire de 
la Régie du logement of-
fre même la possibilité de 
cocher, à la section D, si 
le locataire accepte de re-
mettre des chèques post-
-datés pour la durée du 
bail. Cette obligation doit 
être respectée une fois 
consentie par le locataire.

Cette notion „d’être of-
fert” par le locataire en 
opposition au fait „d’être 
exigé” par le propriétaire 
est extrêmement impor-
tante. Le juge de la Régie 
du logement retient qu’il 
s’agissait de la proposi-
tion de la locataire, de 
façon libre et éclairée, de 
remettre un dépôt, ce qui 
semble être déterminant 
dans sa décision de vali-
der le dépôt de garantie 
fait dans ces circonstan-
ces: „Cette proposition, 
lorsqu’acceptée par le lo-

cateur, est devenue une 
entente.”.

Dans les circonstances 
particulières de la présen-
te affaire, il s’agit égale-
ment d’une façon pour la 
locataire de pouvoir conc-
lure un bail qui autrement 
lui avait été refusé par le 
propriétaire en raison de 
l’impossibilité de vérifier 
les antécédents de crédit 
ou de lui fournir un cau-
tionnement.

Le dépôt de garantie ay-
ant été jugé valable, la 
locataire n’a pu s’en se-
rvir pour compenser le 
loyer dû et se retrouve en 
défaut de paiement.

Le propriétaire demande 
également la résiliation 
du bail pour retards fréqu-
ents dans le paiement du 
loyer:

Le locateur explique que 
4 des 7 mois ont été pay-
és en retard et ces retards 
ont une importance dans 
l’administration des af-
faires courantes causant 
des inconvénients au ni-
veau administratif qui 
ont contribué à alourdir 
la gestion de l’immeuble 
en raison des différentes 
interventions requises 
pour obtenir le paiement 
du loyer, en plus d’avoir à 
payer des frais d’intérêts, 
sans toutefois être en me-
sure de soumettre un do-
cument à l’appui de son 

affirmation.

Sur ce point, le tribunal 
a conclu que les inco-
nvénients subis ne con-
stituaient pas un préjudi-
ce sérieux aux termes du 
Code Civil du Québec et a 
rejeté la demande de rési-
liation pour retards fréqu-
ents dans la paiement du 
loyer.

Dans les circonstances, 
le tribunal estime que la 
preuve qui lui a été so-
umise lui a été insuffisan-
te pour conclure que le 
préjudice était sérieux et 
refuse pour cette raison 
également une ordon-
nance qui aurait pu con-
traindre la locataire à pay-
er le loyer le 1er jour de 
chaque mois sous peine 
de sanctions, qui pourra-
ient inclure la résiliation 
du bail en cas de défaut.

Cette décision vient vali-
der le dépôt dans un con-
texte particulier.

Il est cependant impéra-
tif de prendre en consi-
dération les circonstances 
particulières de la tra-
me factuelle menant au 
présent jugement et les 
dispositions du Code Civil 
du Québec qui nous sont 
rappelées par le tribunal 
quant à l’impossibilité 
d’exiger un dépôt de ga-
rantie.

Il faut donc demeurer 

Rent deposit legal in certain circumstances

Dépôt de loyer légal dans certaines 
circonstances
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prudent avant de tirer 
des conclusions généra-
les pour toutes les circon-
stances où un propriéta-
ire pourrait recevoir un 
dépôt de garantie.

En conséquence, nous 
vous recommandons de 
communiquer avec nous 
pour analyser la situation 
qui se présentera à vous 
relativement à un dépôt 
de loyer.

On February 7, 
2020 (1), the 
Régie du loge-
ment rendered 

a decision on the security 
deposit and it also ruled 
on the criteria required to 
obtain the termination of 
the lease in the event of 
frequent delays in the pay-
ment of rent.

In his request the landlord 
asked, in particular, for ter-
mination for late payment 
of more than 3 weeks and 
also for the termination of 
the tenant’s lease because 
of frequent delays causing 
serious harm.

The tenant, who had given 
a security deposit equiva-
lent to two months’ rent, 
asked that this overpaid 
amount be used to offset 
the rent she owed.

For the purposes of this 

analysis, the following 
facts are important:

- the candidate for the ren-
tal of the dwelling came 
from France;

- the owner was not able to 
obtain conclusive results 
from a credit investigation 
under the circumstances.

According to the decision, 
the tenant was then refu-
sed because she did not 
meet the rental conditions 
at the level of the prelimi-
nary investigation as to 
her ability to pay, and she 
was not able to provide 
such a deposit. as sugge-
sted by the landlord.

This is how the tenant al-
legedly offered to pay a 
deposit upon signing the 
lease which would be kept 
until the time of her depar-
ture.

The analysis of the rele-
vant provisions of the Ci-
vil Code of Québec and 
practices in matters of 
housing lease, combined 
with the context of the pre-
sent case, led the judge to 
conclude that the deposit, 
in the circumstances, since 
it had not been requested 
by the owner but offered 
by the tenant, was valid.

The Court analyzes section 
1904 of the Civil Code of 
Québec which provides as 

follows:

« 1904. The lessor may not 
exact any instalment in 
excess of one month’s rent; 
he may not exact payment 
of rent in advance for more 
than the first payment pe-
riod or, if that period exce-
eds one month, payment 
of more than one month’s 
rent.

Nor may he exact any 
amount of money other 
than the rent, in the form 
of a deposit or otherwise, 
or demand that payment 
be made by postdated 
cheque or any other post-
dated instrument. »

In his analysis, the admi-
nistrative judge takes into 
account the fact that it is 
permissible for a tenant to 
pay and to undertake to 
deliver post-dated chequ-
es and therefore to waive 
his rights protected by the 
aforementioned article of 
law. Here again, the lan-
dlord cannot oblige the 
delivery of post-dated che-
ques, but if the tenant ac-
cepts it without constraint, 
the mandatory lease form 
of the Régie du logement 
even offers the possibility 
of checking, in section D, if 
the tenant agrees to deli-
ver post-dated cheques for 
the term of the lease. This 
obligation must be respec-
ted once consented by the 
tenant.

This notion of „being of-
fered” by the tenant as 
opposed to „being de-
manded” by the landlord 
is extremely important. 
The judge of the Régie du 
logement holds that it was 
all about the proposal of 
the tenant, in a free and 

enlightened manner, to 
give a deposit, which se-
ems to have been decisive 
in his decision to validate 
the deposit made in these 
circumstances: „When this 
proposal was accepted by 
the landlord, it became an 
agreement”.

In the particular circum-
stances of this case, this is 
also a way for the tenant 
to be able to enter into a 
lease that would otherwi-
se have been refused to 
her by the landlord due to 
the inability to verify her 
credit history or to provide 
a bond to him.

As the security deposit was 
deemed valid, the tenant 
could not use it to offset 
the rent due and so she 
found herself in default of 
payment.

The landlord also requests 
the termination of the le-
ase for frequent delays in 
the payment of rent:

The landlord explains that 
4 of the 7 months were 
paid late and these de-
lays have an importance 
in the administration of 
current affairs causing in-
conveniences at the admi-
nistrative level that have 
contributed to making the 
management of the bu-
ilding cumbersome due 
to the various interven-
tions required to obtain 
payment of the rent, in 
addition to having to pay 
interest charges, witho-
ut however being able to 
submit a document in sup-
port of his assertion.

On this point, the Court 
concluded that the inco-
nvenience suffered did not 

constitute serious prejudi-
ce under the terms of the 
Civil Code of Québec and 
rejected the request for 
termination for frequent 
delays in the payment of 
rent.

In the circumstances, the 
Court considers that the 
evidence submitted to it 
was insufficient to conclu-
de that the damage was 
serious and for this reason 
it also refuses an order 
which could have forced 
the tenant to pay the rent 
on the 1st day of each 
month. under penalty of 
certain sanctions, which 
could include termination 
of the lease in the event of 
default.

This decision validates the 
deposit in a particular con-
text.

However, it is imperative 
to take into consideration 
the specific circumstances 
of the factual framework 
leading to this judgement 
and the provisions of the 
Civil Code of Québec which 
are reminded to us by the 
Court as to the impossibi-
lity of requiring a security 
deposit.

We must therefore remain 
cautious before drawing 
general conclusions for 
all the circumstances in 
which a landlord could re-
ceive a security deposit.

Consequently, we recom-
mend that you contact us 
to analyze the situation 
that will arise in relation to 
a rental deposit.

(1) 492393 23 20191121 G, 
494259 23 20191129 G, 2020 
QCRDL 4495.
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Me Robert Soucy

L’opposition du locata-
ire

Le locataire ne veut pas 
quitter ce logement qu-
’il habite depuis 25 ans. 
Il doute de la bonne foi 
du locateur et considère 
que le projet du locateur 
a pour but de l’évincer 
de son logement parce 
qu’il paie un montant de 
loyer peu élevé. Il doute 
des véritables intentions 
du locateur en raison de 
nombreux litiges ayant 
existé entre les parties à 
savoir deux demandes 
de fixation de loyer (en 
2012 et en 2015) et un re-
cours en diminution de 
loyer en 2014.

Advenant que le tribu-
nal rejette son opposi-
tion, le locataire deman-
de au Tribunal de fixer 
la date de son éviction 
au 1er octobre 2020 afin 
d’avoir le temps néces-
saire pour trouver un 
logement qui convient 
et de retenir les servi-
ces d’un déménageur. Il 
soumet aussi que selon 
les informations recu-
eillies, un déménage-
ment coûterait environ 
1000,00$. La date de l’au-
dience à la Régie du lo-
gement était le 13 juillet 
2020. Le locateur ne veut 

pas reporter la date de 
l’éviction puisque les tra-
vaux doivent débuter le 
1er septembre 2020 afin 
qu’ils puissent être ter-
minés avant l’hiver. Afin 
d’accommoder le locata-
ire, il propose de fixer la 
date de l’éviction au 15 
septembre 2020.

Analyse et décision
La demande d’opposi-

tion du locataire repose 
sur l’article 1966 du Code 
civil du Québec :

« 1966. Le locataire 
peut, dans le mois de la 
réception de l’avis d’évic-
tion, s’adresser au tribu-
nal pour s’opposer à la 
subdivision, à l’agran-
dissement ou au chan-
gement d’affectation du 
logement; s’il omet de 
le faire, il est réputé avo-
ir consenti à quitter les 
lieux.

S’il y a opposition, il 
revient au locateur de 
démontrer qu’il entend 
réellement subdiviser le 
logement, l’agrandir ou 
en changer l’affectation 
et que la loi le permet. »

Il incombe au locateur 
de faire la preuve que 
son projet vise l’agran-
dissement substantiel du 
logement tel qu’indiqué 

dans l’avis transmis au 
locataire, qu’il entend 
réellement procéder aux 
travaux décrits à cet avis 
et que la loi lui permet 
des les réaliser.

Le Tribunal estime que 
le locateur a fait la preu-
ve requise par l’article 
1966 C. c. Q., en ce qu’il 
a démontré qu’il enten-
dait réellement agrandir 
le logement du locataire. 
Selon le Tribunal, le loca-
teur a soumis le plan d’un 
tel projet et il a déposé 
le permis requis obtenu 
des autorités munici-
pales, l’évaluation des 
coûts et la preuve de sa 
capacité financière pour 
la réalisation du projet. 
Le Tribunal soumet aus-
si qu’en cas d’éviction 
pour agrandissement du 
logement, le locateur n’a 
pas à démontrer, comme 
en matière de reprise de 
logement, qu’il ne s’agit 
pas d’un prétexte pour 
atteindre d’autres fins. 
Malgré toute l’empathie 
que peut susciter la si-
tuation du locataire qui 
aimerait bien pouvoir de-
meurer dans le logement 
dans lequel il habite de-
puis 25 ans, le Tribunal 
ne peut passer outre aux 
prescriptions de la loi.1

Les faits
Le 23 décem-

bre 2019 le lo-
cateur faisait 

parvenir au locataire un 
avis d’éviction pour le 1er 
juillet 2020 dans le but 
d’agrandir le logement. 
Le 30 décembre 2019, le 
locataire introduit à la 
Régie du logement un 
recours en opposition à 
l’agrandissement de son 
logement. Le bail est du 
premier juillet 2020 au 
30 juillet 2021 à 415,00 
$. Le logement concerné 
est 3 1/2 pièces, situé au 
dernier étage d’un im-
meuble de 8 logements 
répartis sur 3 étages, et 
un sous-sol.

La preuve du locateur
Le locateur témoigne 

qu’il veut agrandir les 
logements afin d’en faire 
des 4 1/2 pièces qu’il lo-
uera à un nouveau loca-
taire au prix du marché. 
Son intention est d’ajo-
uter une superficie de 
320 pieds carrés par éta-
ge. Il y a deux logements 
par étage. Le logement 
du locataire sera agrandi 
de 120 pieds carrés. De 
plus un agrandissement 

sera ajouté à l’arrière de 
l’immeuble à chaque 
étage. Les logements se-
ront complètement re-
faits : la plomberie, les 
cuisines et les salles de 
bain, dégarnir tous les 
murs et poser du plâtre 
etc. Le locateur expli-
que qu’il veut maximiser 
son investissement. En 
preuve à la Régie du lo-
gement, le locateur pro-
duit un permis de la Ville 
de Montréal en date du 
3 juin 2020 l’autorisant à 
effectuer les travaux ci-
-haut décrits. Le locateur 
dépose à l’audience, le 
plan d’architecte soumis 
avec la demande de per-
mis, une soumission d’un 
contracteur qui évalue le 
coût des travaux au mon-
tant de 511 486, 65$, une 
preuve par document 
qui prouve la capacité 
financière pour effectuer 
tous les travaux.

Le locateur met en 
preuve qu’il a une en-
tente écrite avec 6 autres 
locataires de l’immeuble 
et un locataire n’a pas 
déposé d’opposition. Il 
ne reste que l’opposition 
du locataire.

Un projet d’agrandissement 
a u t o r i s é  p a r  l a  R é g i e  d u 
l o g e m e n t

An enlargement project authorized 
by the Régie du logement
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Le Tribunal fait siens les pro-
pos du juge administratif Robin-
-Martial Gray dans l’affaire Me-
thot c. 92893726 Québec inc. 2 :

« 55. À cet égard, il a été déci-
dé que la motivation du locateur 
de rentabiliser son immeuble ne 
porte pas atteinte à sa bonne foi, 
car celui-ci a réellement l’inten-
tion de mener à terme son pro-
jet.

56. La preuve que le locateur 
entend réellement réaliser le 
projet de transformation du 
logement doit de sa bonne foi 
démontrée de la preuve docu-
mentaire et des circonstances 
entourant le projet.

…
70. Pour le reste, la condition 

médicale ou celle en lien avec sa 
situation financière au moment 
de l’éviction ainsi que les vingt 
et une années passées au loge-
ment ne sont pas des critères 
qu’il sied de retenir au moment 
de statuer sur l’opposition d’un 

demandeur
71. Dit autrement, il n’appar-

tient pas au Tribunal, une fois 
la faisabilité du projet d’agran-
dissement démontrée ainsi que 
de sa conformité aux lois et 
règlements de questionner l’op-
portunité des choix du locateur 
ou de ses motivations à l’égard 
du projet qui nécessite l’éviction 
d’un locataire. »

Après avoir apprécié l’ensem-
ble de la preuve, le Tribunal 
conclut que les exigences prévu-
es par la loi sont rencontrées par 
le locateur et que le recours en 
opposition ne peut être accueil-
li. Conformément à l’article 1965 
C. c. Q. le locateur doit payer au 
locataire une indemnité de trois 
mois de loyer, soit 1245, 00$ au 
départ du locataire.

Quant aux frais raisonnables 
de déménagement que le lo-
cateur devra assumer, ils com-
prennent en plus des frais de 
transport de meubles, les frais 

d’installation ou de transfert des 
services publics tels que l’élec-
tricité, le téléphone, la câblodi-
stribution, internet et les chan-
gements d’adresse au bureau 
de poste. Ces frais sont payables 
sur présentation des pièces ju-
stificatives.3

Quant à la date de l’éviction, 
précisée par l’article 1961 (C. c. 
Q.), lorsque le locataire en fait 
la demande et sur autorisation 
du Tribunal, la date d’éviction 
peut prendre effet à une date 
postérieure à celle prévue dans 
l’avis du locateur. Dans l’analyse 
d’une telle demande, il y a lieu 
de soupeser les inconvénients 
pour chacune des parties et les 
motifs qui la justifient.4

Dans les circonstances mises 
en preuve afin de permettre au 
locataire de se trouver un au-
tre logement, le Tribunal fixe la 
date d’éviction au 30 septembre 
2020, tel que demandé par le lo-
cataire.

Modifications des règlements 
de la Ville de Montréal

Avant d’entreprendre un pro-
jet de subdivision, d’agrandisse-
ment ou de changement d’affec-
tation d’un logement, le locateur 
devra vérifier auprès de l’arron-
dissement où est situé son im-
meuble, si les règlements de la 
Ville de Montréal permettent un 
tel projet. Tout récemment, cer-
tains arrondissements ont re-
streint l’obtention d’un permis 
ou encore l’empêchent d’obte-
nir le permis, complètement.

The facts
On December 23, 

2019, the landlord 
sent the tenant a no-

tice of eviction by July 1, 2020 in 
order to enlarge the dwelling. On 
December 30, 2019, the tenant 
submitted an appeal with the 
Régie du logement in opposition 

to the enlargement of his ho-
using. The lease goes from July 1, 
2020 to July 30, 2021 at a month-
ly rent of $415.00. The apartment 
concerned is a 3 1/2 rooms, loca-
ted on the top floor of a building 
with 8 apartments spread over 3 
floors, and a basement.

The landlord’s evidence
The landlord testifies that he 

wants to expand the units in or-
der to make 4 1/2 rooms of them 
which he will rent to a new tenant 
at market price. His intention is 
to add an area of 320 square feet 
per floor. There are two apart-
ments per floor. The tenant’s 
dwelling will be enlarged by 120 
square feet. Moreover, an exten-
sion will be added to the rear of 
the building on each floor. The 
apartments will be completely 
redone: new plumbing, kitchens 
and bathrooms, all the walls will 
be stripped and new plastering 
will be applied, etc. The landlord 
explains that he wants to maxi-
mize his investment. As proof to 
the Régie du logement, the lan-
dlord shows a permit from the 
City of Montreal dated June 3, 
2020 authorizing him to carry out 
the work described above. At the 
hearing the landlord files the ar-
chitectural plan submitted with 
the permit application, a submis-
sion from a contractor who as-
sesses the cost of the work at the 
amount of $511,486.65, evidence 
by a document proving his finan-
cial capacity to do all the work. 
The landlord proves that he has 
a written agreement with 6 other 
tenants of the building and only 
one tenant has filed an objection. 
Only the tenant’s objection rema-
ins.

The tenant’s opposition
The tenant does not want to 

leave the apartment he has li-
ved in for 25 years. He doubts 
the good faith of the landlord 
and considers that the landlord’s 

Suite à la page 10
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project aims to evict him from his 
dwelling because he pays a low 
amount of rent. He questions the 
real intentions of the landlord be-
cause of numerous disputes that 
have existed between the par-
ties, namely two requests for the 
setting of rent (in 2012 and 2015) 
and an appeal for a decrease in 
rent in 2014.

In the event that the Court 
would reject his opposition, the 
tenant asks the Court to set the 
date of his eviction for October 
1, 2020 in order to have the time 
necessary to find suitable accom-
modation and to retain the servi-
ces of a mover. He also submits 
that according to the informa-
tion gathered, a move would cost 
around a $1000.00. 

The date of the hearing at the 
Régie du logement was July 13, 
2020. The landlord does not want 
to postpone the date of the evic-
tion since the work must begin 
on September 1, 2020, so that it 
can be completed before winter. 
In order to accommodate the te-
nant, he proposes to set the date 
of the eviction on September 15, 
2020.

Analysis and decision
The tenant’s opposition requ-

est is based on section 1966 of 
the Civil Code of Québec:

« 1966. Within one month after 
receiving the notice of eviction, 
the lessee may apply to the Court 
to object to the subdivision, en-
largement or change of destina-
tion of the dwelling; otherwise, 
he is deemed to have consented 
to vacate the premises.

Where an objection is brought, 
the burden is on the lessor to 
show that he truly intends to sub-
divide, enlarge or change the de-
stination of the dwelling and that 
he is permitted to do so by law. »

It is the landlord’s responsibility 
to prove that his project involves 
the substantial enlargement of 
the dwelling as indicated in the 
notice sent to the tenant, that he 
actually intends to carry out the 
work described in this notice and 
that the law allows him to do so. 

The Court considers that the 
landlord has provided the proof 
required by section 1966 of the 
C.c.Q., in that he has shown that 
he really intends to enlarge the 
tenant’s apartment. According 
to the Court, the landlord sub-
mitted the plan for such a project 
and filed the required permit ob-
tained from the municipal autho-
rities, the cost estimate and proof 
of his financial capacity for car-
rying out the project. The Court 
also submits that in the event of 
eviction for housing expansion, 
the landlord does not have to 
demonstrate, as in the case of re-
possession of a housing, that it is 
not a pretext to realize other go-
als. Despite all the empathy that 
can be aroused by the situation 
of the tenant who would like to 
be able to stay in the dwelling in 
which he has lived for 25 years, 
the Court cannot disregard the 
requirements of the law.¹

The Court endorses the words 
of administrative judge Robin-
-Martial Gray in the case of Me-
thot v. 92893726 Québec inc.:²

« 55. In this regard, it was deci-
ded that the landlord’s motiva-
tion to make his building profita-
ble does not affect his good faith, 
because he really intends to com-
plete his project.

56. The proof that the lessor 
really intends to carry out the ho-
using conversion project must, 
in good faith, be demonstrated 
by documentary proof and the 
circumstances surrounding the 
project.

...70. For the rest, the medical 

condition or the one related to his 
financial situation at the time of 
the eviction as well as the twen-
ty-one years spent in the housing 
are not criteria that should be re-
tained when deciding on the op-
position of an applicant.

71. In other words, it is not for 
the Court, once the feasibility 
of the enlargement project has 
been demonstrated as well as its 
compliance with laws and regu-
lations, to question the advisabi-
lity of the lessor’s choices or his 
motivations with regard to the 
project that requires the eviction 
of a tenant. »

After having assessed all of the 
evidence, the Court concludes 
that the legal requirements are 
met by the landlord and that 
the opposition appeal cannot 
be accepted. In accordance with 
section 1965 of the C.c.Q. the lan-
dlord must pay the tenant an in-
demnity of three months’ rent, or 
$1245.00 when the tenant leaves.

As for the reasonable moving 
costs that the landlord will have 
to pay for, they include, in addi-
tion to the costs of transporting 
furniture, the costs of installing or 
transferring public services such 
as electricity, telephone, cable 
television, internet and changes 
of address at the post office. The-
se fees are payable on presenta-
tion of supporting documents.³

As for the date of the eviction, 
specified by section 1961 of the 
C.c.Q.), when the tenant requ-
ests it and with the authorization 
of the Court, the date of eviction 
may take effect on a date after 
the one provided for in the lan-
dlord’s notice. In analyzing such 
a request, it is necessary to weigh 
the disadvantages for each of the 
parties and the reasons for it.4

In the circumstances put for-
ward as evidence in order to al-
low the tenant to find another ac-
commodation, the Court sets the 
eviction date for September 30, 
2020, as requested by the tenant.

Changes to the by-laws of the 
City of Montreal

Before undertaking a project to 
subdivide, expand or change the 
use of a dwelling, the landlord 
must check with the borough 
where his building is located, and 
whether the by-laws of the City of 
Montreal allow such a project. 
Very recently, some boroughs 
have restricted the obtainment 
of a permit or even prevent the 
obtainment of a permit altoge-
ther.

1. Gallegos c. Giunti, Régie du logement, 
demande 2921743, juge administrative 
Isabel Guiral, le 27 juillet 2020.

2. Methot c. 92893726 Quebec Inc. 2018 
QCRDL 30416.

3. Opus citare note 1, paragraphe 28.
4. Quezeda c. Paquette, 2019 QCRDL 

12582.

Suite de la page 9 : An enlargement 
project authorized by the Régie du lo-
gement

Août 2020, Volume 36 No 8                                                                                                                                                                              

10 

 Le Propriétaire



électricité

Le ___________________________________________________________

______________________________________________________________

______________________________________________________________

______________________________________________________________

Objet : ÉLECTRICITÉ

Cher(e) locataire,

Je vous rappelle qu’il est interdit d’utiliser les prises électriques extérieures ou communes pour des motifs personnels, 
ou de les utiliser pour la recharge d’une voiture électrique, à moins qu’il y ait des bornes de recharge expressément 
désignées à cet effet et d’avoir obtenu l’autorisation écrite du locateur pour leur usage.

De même, il est interdit de procéder à des modifications et installations électriques quelles qu’elles soient. 

À défaut de vous conformer à la présente, je n’aurai d’autre alternative que d’exercer les recours nécessaires qui me 
sont accordés pour faire cesser cette pratique.

Veuillez agir en conséquence.

Signature du propriétaire _______________________________________________

Nom du propriétaire _______________________________________________

Adresse _______________________________________________

Téléphone _______________________________________________

Courriel _______________________________________________

L’association des propriétaires du Québec (APQ) a ajouté 2 clauses dans son règlement d’immeuble sur l’utilisation des bornes 
électriques et le stockage des produits nettoyants.

Aussi un nouveau modèle de lettre est disponible.
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Capsule : "Baillus vous 
explique”

Combien de temps mon jugement 
peut-il être exécuté?
Une décision de la Régie du logement peut être exécutée 
pendant dix (10) ans.
Donc il est pertinent de vérifier régulièrement si vous po-
uvez le faire exécuter car, une fois le délai passé, vous ne 
pourrez plus réclamer votre dû.

Pour récupérer une somme d’argent, trois façons de collec-
ter sont privilégiées :
- Saisie des salaires
- Saisie du compte bancaire
- Saisie mobilière

Pour toutes informations supplémentaires contactez notre 
service juridique. 

The "Baillus explains to 
you” capsule

For how long can my judgement 
received by the Régie be executed?
A decision of the Régie du logement can be executed for 
ten (10) years.
So it is relevant to check regularly if you can have it exe-
cuted because once the deadline has passed, you will no 
longer be able to claim your due.

To collect a sum of money, three ways of collecting are pre-
ferred:
- Entry of wages;
- Entering the bank account;
- Seizure of movable property.

For any additional information contact our legal depart-
ment please.
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Vous êtes le propriétaire d’un bâti-
ment multilogement et vous envi-
sagez l’installation de bornes de 
recharge pour permettre à vos 

locataires de recharger leur véhicule électri-
que?

Une aide financière est offerte pour l’acqu-
isition, la location et l’installation d’une ou 
de plusieurs bornes de recharge de 240 volts 
pour multilogement. Le remboursement 
peut atteindre 5 000 $ par borne.

Acquisition et installation
L’aide financière pour l’acquisition et l’in-
stallation d’une borne de recharge pour 
multilogement correspond au moindre des 
montants suivants :
- 50 % des dépenses admissibles;
- 5 000 $ par borne de recharge sans fil;
- 5 000 $ par connecteur, pour les bornes de 
recharge munies d’un ou de plus d’un con-
necteur, permettant de recharger simulta-
nément autant de véhicules électriques.

Location et installation d’une borne
L’aide financière pour la location et l’instal-
lation d’une borne de recharge pour multi-
logement correspond à :

500 $ par borne de recharge sans fil;
ou
500 $ par connecteur, pour les bornes de 
recharge munies d’un ou de plus d’un con-
necteur, permettant de recharger simulta-
nément autant de véhicules électriques;

ET
50 % des dépenses admissibles liées aux tra-
vaux d’installation d’une borne de recharge.

Le montant total de l’aide financière ne peut 
excéder 5 000 $ par borne de recharge sans 
fil ou par connecteur.

Si la borne est louée, le demandeur devra 
fournir un bail de location démontrant qu’il 
répond aux autres conditions d’admissibili-
té du programme et, notamment, à celle de 
maintenir la borne en service pendant au 
moins trois ans.
Limitations de l’aide financière

Une seule borne de recharge peut 
être financée par véhicule pour un 
même demandeur et une même 
adresse. Cependant, si le véhicule 
change de propriétaire, le nouveau 
propriétaire sera à son tour admis-

sible au remboursement pour l’installation 

d’une borne à une adresse différente.

Pour les autres types de demandeurs, qui 

ne sont pas propriétaires d’un véhicule élec-

trique, mais propriétaires ou gestionnaires 

d’un bâtiment multilogement, la somme 

maximale de l’aide financière attribuée par 

bâtiment par année financière est fixée à :

Source et plus de détails : https://vehicule-
selectriques.gouv.qc.ca/rabais/multiloge-
ment/programme-remboursement-borne-
recharge-multilogement.asp

R e m b o u r s e m e n t  p o u r  u n e  b o r n e 
m u l t i l o g e m e n t
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Le droit à la re-
prise de loge-
ment continue 
de susciter 

beaucoup de questions 
car lorsqu’on y regarde 
de plus près, plusieurs 
critères doivent être 
rencontrés afin d’y avoir 
droit.

Depuis 2016, une con-
trainte supplémentaire 
s’est ajoutée à l’article 
1959.1 du Code civil du 
Québec. Cette contra-
inte s’applique tant aux 
reprises de logement 
qu’aux évictions pour 
agrandissement sub-
stantiel, subdivision ou 
changement d’affecta-
tion.

Ainsi, on ne peut pas 
reprendre le logement 
visé (ou évincer pour les 
motifs ci-haut) si le loca-
taire ou son conjoint, au 
moment de la reprise, 
ou de l’éviction:

- est âgé de 70 ans ou 
plus;

- occupe le logement 
depuis au moins 10 ans 
et;

- a un revenu égal ou 
inférieur au revenu ma-
ximal lui permettant 
d’être admissible à un 
logement à loyer modi-
que selon le Règlement 
sur l’attribution des lo-
gements à loyer modi-
que (chapitre S-8, r. 1). 
(La Société d’habitation 
du Québec publie sur 
son site Internet les seu-
ils de revenu maximal 
permettant à un locata-
ire d’être admissible à 
un logement à loyer mo-
dique.)

SAUF si le locateur 
est lui-même âgé de 70 
ans ou plus et souhaite 
reprendre le logement 
pour s’y loger, ou si le 
bénéficiaire de la re-
prise est âgé de 70 ans 
ou plus, ou s’il est un 
propriétaire occupant 
âgé de 70 ans ou plus 
et souhaite loger, dans 
le même immeuble que 
lui, un bénéficiaire âgé 
de moins de 70 ans.

Une décision récente 
(1) est venue interpréter 
cette disposition. Dans 

un cas où le locataire 
rencontre deux des tro-
is conditions pour être 
protégé contre la reprise 
de logement, et qu’il est 
sur le point de rencon-
trer la troisième condi-
tion d’ici quelques se-
maines, qu’en est-il?

Dans le cas qui nous 
occupe, la locataire aura 
eu 70 ans le 27 ju-
illet. La reprise, 
elle, est deman-
dée pour le 1er ju-
illet, alors qu’elle 
n’aura encore que 
69 ans. Elle habi-
te son logement 
depuis plus de 10 
ans et rencontre 
le critère concer-
nant ses revenus. 
Cette décision est 
venue confirmer 
qu’il est impéra-
tif de rencontrer 
l’ensemble des 
3 conditions à la 
date prévue pour 
la reprise de lo-
gement pour 
bénéficier de la 
protection et qu-
’on ne peut éten-

dre l’exception à des cas 
qui ne sont pas formelle-
ment prévus dans la loi. 
L’exception protégeant 
les aînés est donc inter-
prétée de façon stricte.

Il est également requ-
is par la loi que les avis 
de reprise et d’éviction 
pour agrandissement 
substantiel, subdivision 

ou changement d’af-
fectation reproduisent 
le contenu de l’article 
1959.1 sur la protection 
des personnes aînées. 
Cette mention est ma-
intenant obligatoire au 
sein des avis et son ab-
sence pourrait l’invali-
der, surtout si le locata-
ire a 70 ans ou plus (2).

La protection des aînés 
contre la reprise de loge-
ment: À quelles conditions?
Under what conditions should se-
niors be protected against repos-

session of a housing?
Me Annie Lapointe
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D’autre part, si l’exception 
protégeant certains aînés 
ne s’appliquait pas dans 
une situation donnée, il est 
requis que le locateur dési-
rant procéder à une reprise 
de logement rencontre les 
autres formalités prévues 
pour la loi, que le bénéficia-
ire de la reprise ait l’inten-
tion réelle d’y habiter et qu’il 
ne s’agisse pas d’un préte-
xte pour atteindre d’autres 
fins : « L’intention réelle 
d’aller habiter au logement 
comporte l’obligation pour 
le locateur de démontrer un 
projet réfléchi, clair, ferme, 
planifié et vérifié » (3).

Pour connaître l’ensemble 
des critères pour une repri-
se de logement et savoir si 
vous pourriez en bénéficier, 
n’hésitez pas à contacter 
notre service juridique. 

(1) Petti c. Fattah Mohamed, 

2020 QCRDL 11261.

(2) Ciavaglia c. Gargour, 2018 

QCRDL 3070.

(3) Supra note 1.

The right to re-
possession of a 
housing continu-
es to raise many 

questions because when we 
look more closely, several 
criteria must be met in order 
to be entitled to it.

Since 2016, an additional 
constraint has been added 
to section 1959.1 of the Ci-
vil Code of Québec. This 
constraint applies to both 
housing repossessions and 
evictions for substantial en-
largement, subdivision or 
change of assignment.

Thus, we cannot repossess 
the housing concerned (or 
evict for the above reasons) 
if the tenant or his spouse, at 
the time of repossession, or 
eviction:

- is 70 years of age or over;
- has occupied the dwel-

ling for at least 10 years and;
- has an income equal to 

or less than the maximum 
income allowing him to be 
eligible for low-rental ho-
using under the Regulation 
respecting the allocation of 
low-rental housing (chapter 
S-8, r. 1). 

(The Société d’habita-
tion du Québec publishes 
the maximum income thre-
sholds for a tenant to qualify 
for low-rental housing on its 
website.)

EXCEPT if the landlord is 
himself 70 years of age or 
over and wishes to repossess 
the dwelling to live in it, or if 
the beneficiary of the repos-
session is 70 years of age or 
over, or if he is an owner-oc-
cupant aged 70 years of age 
or over and wishes to house, 
in the same building as him, 
a beneficiary under the age 
of 70.

A recent decision (1) has 
now come to interpret this 
provision. In a case where 
the tenant meets two of the 
three conditions to be pro-
tected against repossession 
of a housing, and if he is 
about to meet the third con-
dition within a few weeks, 
what about such a situation?

In this case which concerns 
us, the tenant will have tur-
ned 70 on July 27. The re-
possession is requested for 
July 1, when she will still be 

L’assurance pensée pour vous

Avec plus de 30 ans d’expérience en assurance de groupe au Québec, 
nous sommes fière d’offrir aux membres de l’Association des 
propriétaires du Québec des protections personnalisées pour leur 
assurance auto, habitation et entreprise.

ü 97 % de nos clients 
renouvellent avec nous 
chaque année. 1  

ü Service de réclamation  
24 h, 7 jours. 

ü Avec l’application La Personnelle, 
gérez vos polices d’assurance 
auto et habitation et profitez 
des programmes de prévention 
tel qu’Alerte MC et Radar MC – et 
plus encore !

La Personnelle désigne La Personnelle, assurances générales inc. Certaines conditions, exclusions et limitations peuvent s’appliquer.
1 Statistiques internes de La Personnelle : Taux approximatif de titulaires de police ayant renouvelé leur police à la fin du terme, de janvier à 

décembre 2018, selon les statistiques internes de La Personnelle. Ce taux ne comprend pas les annulations et résiliations en cours de terme. 
MC  Radar et MC Alerte sont des marques de commerce de Desjardins Groupe d’assurances générales inc. et utilisées sous licence.

Ayez l’esprit tranquille en sachant que votre 
maison est bien protégée grâce à La Personnelle.

Pour en savoir plus, visitez  
lapersonnelle.com/apq

Suite à la page 16
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Cet été, les qu-
ébécois ont be-
aucoup profité 
de leur terrasse 

et jardin. À défaut de voy-
ages à l’étranger, les centres 
de rénovation ont été enva-
his de bricoleurs en quête 
de moderniser ou finir leur 
aménagement.

Avant d’installer une 
clôture, il est recomman-
dé de faire vérifier les limi-
tes de votre terrain par un 
arpenteur-géomètre.

Avec la pose de bornes, 
vous vous assurez que l’en-
treprise de clôture installe 
celle-ci sur votre terrain et 
vous évitez de futurs con-

flits de voisinage.

Si vous installez la clôture 
sur la ligne mitoyenne, par 
contre la loi prévoit que la 
clôture est présumée ap-
partenir aux propriétaires 
des deux terrains. Vous se-
riez donc propriétaires et 
responsables à 50% cha-
cun.

Article 1003, Code civil 
du Québec : „1003. Toute 
clôture qui se trouve sur la 
ligne séparative est présu-
mée mitoyenne. De même, 
le mur auquel sont appuy-
és, de chaque côté, des 
bâtiments est présumé mi-
toyen jusqu’à l’héberge.”

La loi prévoit aussi que 
vous pouvez forcer votre 
voisin à payer les frais avec 
vous si vous l’installez sur la 
limite. Mais il est préférable 
de maintenir le dialogue 
et éviter des relations ho-
uleuses pendant plusieurs 
années. Et s’il refuse, vous 
vous engagerez dans des 
démarches judiciaires qui 
pourraient durer des an-
nées et sans garantie de 
succès.

„1002. Tout propriétaire 
peut clore son terrain à ses 
frais, l’entourer de murs, de 
fossés, de haies ou de toute 
autre clôture.

Il peut également obliger 
son voisin à faire sur la ligne 

CLôTu re s e T LI m I Te D e 
Te rraIn

Fences and land boundaries
only 69 years old. She has lived in her 
dwelling for over 10 years and meets 
the criteria regarding her income. This 
decision confirmed that it is imperati-
ve to meet all 3 conditions on the date 
scheduled for the repossession of a 
housing in order to benefit from pro-
tection, and that the exception cannot 
be extended to cases which are not for-
mally provided for in law. The excep-
tion protecting the elderly is therefore 
interpreted strictly.

It is also required by law that notices 
of repossession and eviction for sub-
stantial enlargement, subdivision or 
change of use reproduce the content of 
section 1959.1 on the protection of se-
niors. This mention is now mandatory 
in notices and its absence could invali-
date a notice, especially if the tenant is 
70 years of age or over (2).

On the other hand, if the exception 
protecting certain seniors does not ap-
ply in a given situation, it is required 
that the landlord wishing to repossess 
a dwelling meet the other formalities 
provided for by law, that the benefi-
ciary of the repossession has the real 
intention of living there and that this 
is not a pretext to achieve other ends: « 
The real intention of going to live in the 
accommodation entails the obligation 
for the lessor to demonstrate a well-
-thought-out, clear, firm, planned and 
verified project  »(3).

To get to know all the criteria for re-
possessing a housing and whether you 
could benefit from them, do not hesita-
te to contact our legal department.

(1) Petti c. Fattah Mohamed, 2020 QCRDL 
11261.

(2) Ciavaglia c. Gargour, 2018 QCRDL 3070.
(3) Supra note 1.

Suite de la page 15 : Under what conditions sho-
uld seniors be protected against repossession of 
a housing?
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 POUR UNE TRANQUILLITÉ D’ESPRIT, DAMA VOUS PROPOSE 

L’ASSURANCE  
PROTECTION LOCATEUR 

CE PRODUIT UNIQUE SAURA COMBLER VOS PERTES LOCATIVES  
EN VOUS DÉDOMMAGEANT POUR LES LOYERS IMPAYÉS.

POUR UNE SOUMISSION EN ASSURANCE DES 
PARTICULIERS OU DES ENTREPRISES

1 888 270-5756

CABINET D’ASSURANCE SPÉCIALISÉ 
AUPRÈS DES PROPRIÉTAIRES IMMOBILIERS

AU PLAISIR DE FAIRE AFFAIRE AVEC VOUS

JODAN_DAMAS_pub_quart_v2.indd   1 2019-08-19   3:50 PM

séparative, pour moitié 
ou à frais communs, un 
ouvrage de clôture se-
rvant à séparer leurs 
fonds et qui tienne 
compte de la situation 
et de l’usage des lieux.”

Que ce soit pour une 
nouvelle installation ou 
un remplacement, pre-
nez le temps de contac-
ter la ville. Tout d’abord 
car vous aurez peut-être 
besoin d’un permis de 
construction et aussi 
car plusieurs villes ont 
mis en place plusieurs 
normes afin d’assurer 
l’homogénéité des qu-
artiers. Dans certains 
cas, vous ne pourrez 
peut-être pas installer 
une clôture en bois car 
seules les mailles grises 
sont autorisées.

Comme pour n’im-
porte quelle soumis-

sion, prenez le temps 
de comparer les offres, 
ainsi que de prendre 
des références, cartes 
de compétences et assu-
rances responsabilité de 
l’entrepreneur choisi.

Peu importe la clôtu-
re à installer, n’oubliez 
pas que vous devez en 
faire l’entretien et des 2 
côtés! Pensez-y à deux 
fois avant d’installer une 
haie de cèdres qui doit 
être taillée annuelle-
ment.

Si vous faites des tra-
vaux sur le terrain de vo-
tre immeuble, vous de-
vez aviser les locataires 
des dates de travaux. 
Ainsi ils seront informés 
des portions du terrain 
non accessibles et qu’il 
risque d’y avoir du bruit.

N’hésitez pas à con-

tacter notre service ju-
ridique pour toutes qu-
estions.

This summer, 
Q u e b e c ke r s 
made the 
most of their 

patios and gardens. In 
the absence of trips abro-
ad, the renovation cen-
tres have been invaded 
by handymen looking to 
modernize or finish the-
ir house and garden fit-
tings.

Before installing a 
fence, however, it is re-
commended to have the 
boundaries of your land 
checked by a land survey-
or. With the installation 
of beacons, you ensure 
that the fence company 
installs the fence on your 
land and that way you 

will avoid future neigh-
bourhood conflicts.

If you install the fen-
ce on the dividing line, 
however, the law pro-
vides that the fence is 
presumed to belong to 
the owners of the two 
lots. You would there-
fore be owners and re-
sponsible at 50% each.

Section 1003 of the Civil 
Code of Québec stipula-
tes: 

„1003. A fence on the 
dividing line is presumed 
to be common. Similar-
ly, a wall supporting bu-
ildings on either side is 
presumed to be common 
up to the point of disjunc-
tion.”

The law also provides 
that you can force your 
neighbour to pay the 
fees with you if you in-
stall your fence on the 
land boundary. But it is 
better to keep the dialo-
gue going and avoid roc-
ky relations for several 
years. And if he refuses, 
you will engage in legal 
proceedings that could 
take years and that wi-
thout any guarantee of 
success.

„1002. Any owner of 
land may fence it, at his 
own expense, with walls, 
ditches, hedges or any 
other kind of fence.

He may also require his 
neighbour to make, in 
equal portions or at com-
mon expense, on the di-
viding line between the-
ir lands, a fence suited 
to the situation and use 
made of the place.”

Whether it is for a new 
installation or a repla-
cement, take the time 
to contact the City. First 
of all because you may 
need a building permit 
and also because many 
cities have set up various 
standards to ensure the 
homogeneity of the ne-
ighbourhoods. In some 
cases, you may not be 
allowed to install a wo-
oden fence, for instance, 
as only gray mesh is allo-
wed.

As with any quote, take 
the time to compare of-
fers. Also collect referen-
ces, skills cards and lia-
bility insurance from the 
chosen contractor.

Regardless of the fence 
to be installed, remem-
ber that you must do the 
maintenance of it and on 
both sides! Think twice 
before installing a cedar 
hedge that needs to be 
pruned annually.

If you are doing work 
on the land of your buil-
ding, you must notify the 
tenants of the dates of 
the work. Thus they will 
be informed of the in-
accessible portions and 
also that there may be 
noise.

Do not he-
sitate to con-
tact our legal 
department 
for any qu-
estions.
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Que ce soit le bud-
get de la Ville de 
Montréal ou pour 
n’importe quelle 
ville au Québec, 

l’augmentation des taxes 
municipales touche tous les 
propriétaires locatifs car, 
rappelons le, cette hausse 
est transmissible à 100% aux 
locataires.

De plus, la Ministre respon-
sable des affaires municipa-
les, Mme Andrée Laforest, a 
annoncé lors de l’étude des 
crédits budgétaires, que les 
municipalités ne pourront 
pas faire de déficit budgéta-
ire malgré la pandémie.

À défaut d’aide gouverne-
mentale ou de possibilité 
de déficit, les villes devront 
se tourner vers les citoyens 

et entreprises taxables pour 
renflouer leur compte en ba-
nque.

En temps normal, sans pan-
démie, chaque année les vil-
les augmentent leur budget 
car des investissements mu-
nicipaux sont constamment 
nécessaires. Mais en 2020 
avec des pertes de plusieurs 
milliers ou millions selon la 
taille de la Ville, de nombreu-
ses et importantes hausses 
de taxes sont à prévoir.

Selon le document émis par 
la Ville de Montréal pour ses 
consultations prébudgéta-
ires, la ville veut mettre en 
avant : ’’Le droit fondamen-
tal de chaque montréala-
is.e de se loger convena-
blement peu importe sa 
condition et à la hauteur de 

Budget 2021
de la Ville

de Montréal

Vos demandes introduites à la Régie du 
logement suivent leur cours au Tribunal 
administratif du logement.

POUR EN SAVOIR PLUS, SUIVEZ-NOUS SUR

www.rdl.gouv.qc.ca

NOUVELLES RÈGLES encadrant 
la notification de votre demande  
et celle des pièces ou de la liste  
des pièces à son soutien ;

CHANGEMENTS concernant le 
traitement des demandes de fixation  
de loyer ;

OBLIGATION D’INFORMER le Tribunal  
de tout changement d’adresse ;

POUVOIR DU TRIBUNAL 
DE CONDAMNER  
à des dommages punitifs en cas 
de recours abusif.

Ce changement de désignation 
s’accompagne de MODIFICATIONS 
IMPORTANTES dans les procédures 
de dépôt et de traitement des 
nouvelles demandes déposées au 
Tribunal administratif du logement, 
notamment :

31 août 2020

La Régie  
du logement  
DEVIENT  
le Tribunal  
administratif  
du logement.
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sa capacité de payer 
sera de nouveau mis 
de l’avant par l’admi-
nistration.

Les investissements 
dans les transports 
collectifs et actifs per-
mettront d’assurer un 
environnement sain 
et des aménagements 
urbains conviviaux, 
tout en transformant 
la façon dont les citoy-
en.ne.s se déplacent 
chaque jour.

La préservation d’e-
spaces naturels, le 
verdissement ainsi 
que la requalification 
et la rénovation de 
parcs locaux demeu-
rent des priorités pour 
l’année 2021. Ces ac-
tions permettront de 
rendre chaque quar-
tier plus vert et at-
trayant, contribuant à 
faire de montréal une 
métropole dynamique 
et résiliente.

afin d’assurer une éco-
nomie locale prospère 
du futur, l’administra-
tion appuiera l’inno-
vation et la créativité 
des commerçants et 
des organismes lo-
caux.”

On peut constater que 
la Ville de Montréal veut 
continuer dans sa stra-
tégie des 12000 loge-
ments abordables qu’el-
le a débutée.

L’Association des Pro-
priétaires du Québec 
(APQ) pense que la Vil-
le devrait plus aider les 
propriétaires de loge-
ments par des incitatifs 
directement au locata-

ire afin que ces derniers 
puissent choisir de vivre 
dans l’immeuble de leur 
choix.

Les logements doivent 
faire partie de la solu-
tion! Et comme les fluc-
tuations de taxes sont 
transmissibles aux lo-
cataires, il faut étudier 
comment réduire leur 
impact sur les finances 
des locataires.

La ville soumet Trois 
options se présentent 
afin de faire face aux 
défis budgétaires par-
ticuliers de 2021” :
1. revoir à la baisse, ou 
même limiter, certains 
services afin d’éviter 
des augmentations de 
taxes foncières;
2. atténuer le choc fi-
nancier en étalant le 
défi budgétaire dans 
le temps, sous réserve 
d’une modification de 
la loi, et donc déposer 
un budget non équili-
bré. Plus précisément, 
il s’agirait de déposer 
un budget dans lequel 
les revenus
seraient inférieurs aux 
dépenses. Cet écart se-
rait alors résorbé dans 
les budgets futurs;
3. augmenter les taxes 
foncières, et ce, même 
au-delà de l’inflation, 
afin de maintenir le 
niveau de services aux 
citoyen.ne.s pour équ-
ilibrer le budget.

Également, il est qu-
estion de rendre plus 
verte la gestion de 
déchets.

Même si l’Association 
des Propriétaires du Qu-
ébec (APQ) encourage 

les rénovations vertes, il 
faut tout de même pren-
dre le temps de réfléchir 
à la mise en place des 
collectes de déchets 
dans les immeubles lo-
catifs.
Les casse-têtes vécus 
par les propriétaires ne 
sont pas seulement fi-
nanciers mais aussi or-
ganisationnels.
Les immeubles ont 
été construits dans les 
années 1960-1980. Il 
n’était pas question de 
compost ou recyclage 
à l’époque. Les salles à 
déchets n’ont pas été 

construites dans cette 
optique.
Et certaines collectes, 
comme les déchets, 
sont réduites donc il 
faut stocker plus long-
temps donc offrir plus 
de poubelles.

Aussi un propriétaire 
peut parler du compost 
et recyclage à ses loca-
taires mais il ne peut 
leur imposer le tri sélec-
tif.

Et comme on a pu voir 
dans certaines grandes 
villes, c’est le propriéta-

ire qui reçoit la contra-
vention à la place des 
locataires.

L’Association des Pro-
priétaires suivra les con-
sultations et le dépôt du 
nouveau budget 2021 en 
novembre 2020.

Source : https://www.re-
a l i s o n s m t l .ca / 1 5 8 5 8 / w i d -
gets/62242/documents/37699

 

 

 Obtenez jusqu’à 35% de réduction à partir de notre prix de détail régulier sur toutes nos peintures 
d’intérieur et d’extérieur de première qualité*.   

*Cette offre ne tient pas compte des frais de coloration, ni des frais écologiques applicables. Voir tous les détails en magasin* 

Pour les membres de                       
L‘Association des Propriétaires du 

Québec 

CODE RABAIS À 
MENTIONNER 

pour obtenir les rabais 
30758755
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Annonces de location
Armoires de cuisine
Assurances
Avocats
Baignoires
Balcon
Béton
Chauffage Climatisation
Construction Rénovation
Courtiers immobiliers
Couvreurs
Drainage
Exterminateur
Gestion d'appels
Gestion Immobilière
Huissiers de justice
Impôts fiscalité
Insonorisation
Inspection Bâtiments
Maçonnerie
Peinture
Plancher
Portes et fenêtres 
Sinistres
Téléphones mobiles

CATÉGORIES
1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.
20.
21.
22.
23.
24.
25.

suivants:  Résidentiel et commercial, 
Immobilier, Régie du logement.

5.  Baignoires

Bain Magique St-Jean
Caroline Ouellette, Gérante

Tél.: (450) 347-7687, 800-463-7687
ouellette.a@videotron.ca
www.bainmagique.com

RBQ 8334-9225-44
- Revêtement de salle de bain, mur et 
douche en acrylique
- Installation en une seule journée
Escomptes aux membres de l’APQ

6. Balcon (rampes et escaliers)

Fibrobalcon Inc
Claude Lacasse, Propriétaire

Tél.: (514) 365-9630, (514) 773-9630
clacasse@fibrobalcon.com

www.fibrobalcon.com
- Fabrication et installation
- Fascia et soffites en aluminium

Jules Gagné Métal inc.
Tél.: (514) 648-6184

julesgagnemetal@qc.aira.com
- Résidentiel, commercial, industriel
- Fer ornemental et aluminium
- Licence RBQ 57016982 
- NEQ 1166579657

7. Béton

Groupe Fondabec
Tél.: (514) 838-5379
info@fondabec.ca
www.fondabec.ca

Pieux : redressement et stabilisation. 
De l’excavation à l’installation de 
pieux, Groupe Fondabec détient 
toute l’expérience et tout le personnel 
nécessaire à l’exécution de ces travaux.
RBQ 5592-5911-01

8. chauffage climatisation

Joseph Elie Ltée
Petro-Canada JEL

Tél.: (514) 493-2900
1-888-335-0335

www.josephelie.com
- Réduction spéciale pour les membres
- NOUVEAU: test efficacité énergé-
tique pour vos appareils de chauffage

9. construction rénovation

Déchets Secours
Samuel Lauzon

Tél : (438) 391-2274
http://dechetssecours.com/

BESOIN DE VIDER UNE MAISON, 
UN APPARTEMENT OU UNE COUR?
Pas besoin d’un gros budget ni de tous 
vos weekend pour vous débarrasser de 

tout ces meubles et déchets qui vous 
agacent.
Laissez les spécialiste du désencom-
brement s’occuper de votre problème 
rapidement!
Résidentiel, commercial, urgence

Les Rénovations 
Ray Angers Inc.

À votre service depuis 1981
Tél : 514-351-9760

ray.angers.info@videotron.ca
- Commercial et résidentiel
- Portes, porte patio et fenêtres
- Balcon, rampe et revêtement extérieur
-Spécialiste en Fenestration et 
Rénovations intérieur

10. courtiers immoBiliers

Patsy Gobeil
Courtier immobilier agréé, D.A.

Groupe Sutton - clodem
Tél.: (514) 364-3315, (514) 929-3306

pgobeil@sutton.com
Courtier immobilier depuis 2005, 
courtage résidentiel, multi-logements, 
commercial, location et gestion 
d’immeubles locatifs. 

11. couvreurs

René Perron Ltée
9150 Pascal Gagnon, St-Léonard

Tél.: (514) 327-1100
info@perroncouvreurs.com 
www.perroncouvreurs.com

Toits blancs, toits verts, TPO, conven-
tionnels, bardeaux.
- Service d’urgence 24h/7 jours
- RBQ: 1117-5833-85

Rénopolis
Tél.: (514) 506-3418
info@renopolis.ca
www.renopolis.ca/

Construction résidentielle spécialisée 
en techniques de réfection de toiture de 
pointe. 

Toitures Wally
Luc Deschênes

Tél. (450) 806-0541, (514) 686-9634
luc@toitureswally.com
www.toitureswally.com

L’expert en détection de fuites !
Réfection de toitures de tous genres
Inspection/Prévention

12. Drainage

Drainage Québécois
Robert Béland

TEL : 514-644-1616 / 1877-40-DRAIN
www.drainagequebecois.com

Débouchage de conduites / Drains de 
toilettes /Test de fumée

Groupe Sanyvan
514-644-1616 / 1877-40-DRAIN

Fax: 514-498-7072
www.groupesanyvan.com

Nettoyage de réseaux de tous genres
Service 24h , estimation gratuite

13. exterminateur

Élite Extermination
Pascal Rock, Président

No sans frais : 514 791-8385
elite.extermination@hotmail.com

www.eliteextermination.com
10 % de rabais offert aux membres de 
l’APQ
Extermination des nuisibles, déconta-
mination des lieux et calfeutrage des 
accès

Solution Cimex
Tél : 450-522-3393

Sans frais: 1-877-438-5454
Punaises de lit? Pas de panique on 

s’occupe de vous!
-Traitement vapeur et traditionnel;

SOS THERMIQUE
Tél : 514-923-5386

www.sosthermique.ca
Technique novatrice en matière de 
contrôle d’insectes et des moisissures 
avec plus de 30 ans d’expérience.
La solution contre les punaises de lit:
  Immédiate     
  Sécuritaire                 
 Sans pesticide

14. gestion D’appels

Suivre Mes Appels.com
www.suivremesappels.com
Tél.: 1 866 559 5169

- Gestion de vos appels entrants et 
sortants en tout temps en les re-diri-
geant dans différents bureaux selon vos 
critères

15. gestion immoBilière

Avantages Condo
www.avantagescondo.com
info@avantagescondo.com

1 877 731 8647
Pour les syndicats de copropriétés:
- Déclaration de copropriété, 
consultations juridiques

Ges-Mar Inc.
 Gestion immobilière

Tél.: 514.866.1587
contact@ges-mar.net
www.ges-mar.net

- Un soutien pour la gestion de votre 
propriété, Une équipe professionnelle, 
compétente et expérimentée

1. annonces De location

SeecliQ.com
www.SeecliQ.com

Site d’annonces classées en immobilier. 
En 3 clics propulsez vos annoncer sur 
Facebook, Twitter, Kijiji, les pacs,...

2. armoires De cuisine

Armoires à Super Prix
Tél.: (514) 522-5562
www.armoiresasuperprix.com
info@armoiresasuperprix.com

- Fabricant d’armoires de cuisine pour 
tous les budgets depuis plus de 45 ans
- Licence RBQ: 8248-2225-41

3. assurances

La Personnelle
Assurances générales

Tél.: (514) 281-8121
Sans frais: 1-800-363-6344

- Assurance habitation, autos
- Assurance des entreprises et assurance 
des immeubles à revenus
- Réduction pour les membres de 
l’APQ

4. avocats

Messier, Soucy, avocats
Tél.: (514) 866-5569

Spécialisés dans les domaines de droit 

AnnuAIRE Région Grand Montréal et Province
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- Étanchéité des joints
- Nettoyage de maçonnerie
- Enduits de protection
- Injection d’époxy et de coulis
- Calfeutrage
RBQ 8256-7942-36
Membre APCHQ

21. peinture

Bétonel
Tél.: (514) 273-8855
Sans frais: 1-888-bétonel
www.betonel.com

- Prix spéciaux pour les membres de 
l’APQ (peintures, vernis et accessoires)

CODE RABAIS 30758755

BMCU décoration et 
peinture

5330 Royalmount, Montréal
Tel: (514) 789 2826

info@bmcr.ca
www.bmcu.ca

 Votre spécialiste de la peinture Benjamin 
Moore
Jusqu’à 35% de rabais sur la peinture
Livraison gratuite (voir conditions)
Centre de design intérieur à Montréal 
est facilement accessible de Laval, de la 
Rive-Sud et Rive-Nord.

22. plancher

Centre du Plancher 640
Tél.: (450) 491-5655

Autre : (514) 990-1640
Courriel : info@plancher640.com

www.plancher640.com
- Vinyle, Flottant, Latte brute, Pré-vernis
- Parqueterie

16. huissiers De justice

Darveau & Associé,
Huissiers de Justice SENC

Tél. : (514) 990-2999
darveauhuissiers@bellnet.ca

- Signification de tous vos documents.
- Reprise de possession (Éviction).
- Exécution de jugements / Saisie
- Service de répartition pour le Province 
de Québec.
- Prise de constat d’état des lieux.

Philippe & Associés,
Huissiers de Justice

Tél. : (450) 491-7575
Philippe@huissiersdejustice.ca

- Districts judiciaires de: Montréal 
Laval Terrebonne Longueuil Joliette 
Beauharnois, ainsi qu’un service de 
répartitions à travers la province
- Service 24 heures, 7 jours sur 7

17. impôts fiscalité

Centre financier Carrefour
Planificateur financier

Louis Robert, Planificateur financier
Tél.: (514) 396-7788

louis.robert@centrefinanciercarrefour.com
www.placementsimmobilier.com

- Accrédité par l’APQ depuis 20 ans
- Une heure gratuite de planification et 
analyse pour membres APQ

Noël Hémond
Planificateur financier, Pl. fin

Groupe Investors
Tél.: (514) 817-3483

1-888-698-2889, poste 503
noel.hemond@investorsgroup.com

- Avez-vous vraiment les moyens de 
payer autant d’impôt?
- Consultation gratuite pour les membres de l’APQ

18. insonorisation

Les Insonorisations M.G. Inc
T.: (450) 444-7141,  (514) 827-4936

www.insonorisationsmg.com
insonorisationsmg@hotmail.com

- Insonorisation sur mesure
- Correctif de bâtiments en isolation et
sonorisation 
RBQ:8271-1706-08 

19. inspection Bâtiment

BÂTIMEX
Tél.: (450) 375-4641

info@batimex.ca 
Inspection, évaluation et expertise en bâti-
ment Vice-caché, valeur à neuf, loi 122, 
résolution de problématiques structurales, 
inspection préachat, analyse et résolution 
de problématiques diverses du bâtiment, 
-10% pour les membres de l’APQ

20. maçonnerie

Britek Restauration inc
Tél.: (514) 886-9911

britekrestauration@videotron.ca
Entreprise en construction spécialisée - 
Réparation de maçonnerie
- Démantèlement, pose et rejointoie-
ment

23. portes et fenêtres

CBE Fenestration
371 boul. de Laurentides, Laval

Tél. : (514) 385-3004
Télec. : (450) 668-3200

Sans Frais : (866) 385-3004
www.cbefenestration.ca

- Entreprise de portes et fenêtres à 
Laval depuis 1979
- Distribution et l’installation de portes 
et de fenêtres de tous genres. 
- Elle dessert principalement les rési-
dences et les bâtiments multilogements

24. sinistres

Vic-Construction
Tél. (514) 451-6565

info@vic-construction.com
www.vic-construction.com

-Après-sinistre, service complet 
d’urgence, assèchement, démolitions, 
reconstruction
RBQ 5670 7276 01

25. téléphones moBiles

Rogers
Tél.: (514) 395-5696

Courriel: apq@rci.rogers.com
- Notre offre pour l’APQ : 20% de rabais 
sur la mensualité de la ligne principale 
d’un plan Partagez Tout
- Questions : 1-866-739-6349
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Annonce de location
Assurances
Avocats
Centre de rénovation
Chauffage
Extermination
Peinture

CATÉGORIES

1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.

1. annonce De location

SeecliQ
www.SeecliQ.com

Propulser vos annonces en 1 clic!
Créez votre annonce et SeecliQ diffusera et 
propulsera vos annonces sur Kijiji, Craigslist, 
Facebook, Twitter pour ne citer que ceux-là.

2. assurances

Le Groupe Verrier
Courtiers d’assurances

2171, rue King Ouest, # 101, Sherbrooke
Tél.: (819) 563-0363

- Programme d’assurances pour les 
immeubles à revenus et bâtisses 
commerciales

3. avocats 

Messier, Soucy, avocats
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: 1-877-563-9292

* Tarifs préférentiels aux membres du RPHL
-Spécialistes: relation locateur-locataire,

4. centre De rénovation

GROuPE AnCTIL 
Matériaux Anctil inc.

3110 rte 222, St-Denis-de-Brompton
Tél. : (819) 846-2747

Matériaux Magog Orford
205 rue Centre, Magog

Tél. : (819) 843-4441
* Escomptes membres RPHL 

Réno Dépôt
3400 boul. Portland, Sherbrooke
Tél.: (819) 829-7662

  * Escomptes membres RPHL

5. chauffage

Filgo Energie (thermoShell)
Tél.: (819) 563-9292
Sans frais: (877) 563-9292

* Escomptes membres RPHL
-Huile à chauffage, mazout
-Service 24 heures sur 24 et 7 jours par 7

6. extermination

Solution Cimex
Tél : 450-522-3393

Sans frais: 1-877-438-5454
Punaises de lit? Pas de panique on 
s’occupe de vous!
-Traitement vapeur et traditionnel;
-Service de congélation;

7. peinture

Bétonel
Bétonel Dulux*

Code RABAIS 30758755
*Escompte membres RPHL

-44 William-Ives, Sherbrooke
 Tél :  819-564-7889

-2678 King O. Sherbrooke
 Tél :  819-566-6366

-425 Principale, Granby
Tél :  450-372-5055

AnnuAIRE Région Estrie

Téléphone : 819 566-5373
sanc@sanc-sherbrooke.ca      

Organisme à but non lucratif, accueille les  person-
nes immigrantes en Estrie et les accompagne dans 

leur intégration à la vie socioéconomique et contri-
bue au rapprochement interculturel.
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3110 Rte 222, St-Denis-de-Brompton                  205 rue Centre, Magog
819-846-2747                                                          819-843-4441

Région Estrie

Mardi le 19 janvier 2021 à 18h30 

Le marché locatif au Québec 
ET La location d’un logement 

en temps de pandémie
   À travers l’étude de la SCHL, vous pourrez vous situer 
dans le marché locatif, voir les prévisions des taux d’inoc-
cupation pour 2020. Aussi, une autre saison de location 
différente sera encore au rendez-vous cette année. No-
uvelles façons de faire, distanciations, nous ferons le tour 
d’une saison 2021 encore différente de celle vécue en ple-
in confinement.  

Webdiffusion  
Réservation obligatoire au 

877-563-9292 poste 221 ou info@rphl.org
ou http://boutique.rphl.org/fr/confrences-et-formations

Mardi le 6 octobre 2020 à 18h30 

LE TRIBunAL ADMInISTRATIF Du 
LOGEMEnT

   Le 31 août 2020, La Régie du logement devient le Tribunal ad-
ministratif du logement. Plusieurs modifications en découlent, 
par exemple des nouvelles règles encadrant la notification de 
votre demande et celle des pièces ou de la liste des pièces à son 
soutien. Lors de cette conférence, notre expert vous présentera 
les principaux changements.  

Webdiffusion  
Réservation obligatoire au 

877-563-9292 poste 221 ou info@rphl.org
ou http://boutique.rphl.org/fr/confrences-et-formations
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Les membres APQ 
bénéficient d’un 

esCOmPTe
De 4%

en plus des raba-
is dans tous les 
magasins Home 
dépôt ainsi que 
sur toutes les 
commandes en 

ligne sur leur 
renouvellement 

à l’aPQ.

Voir les détails 
et fonctionne-

ment au  https://
www.apq.org/
home-dépôt-
programme-

première.aspxMEMBRE  APQ 4%

Fin de la période transitoire pour les exigences 
d’accessibilité dans les nouveaux logements d’habitation

La période transitoire de 
2 ans prévue à la suite 
de l’entrée en vigueur 
du Règlement modi-

fiant le Code de construction, 
chapitre I, Bâtiment, pour intro-
duire des exigences en accessi-
bilité à l’intérieur des nouveaux 
logements d’habitation tire à 
sa fin. En effet, tous les travaux 
de construction qui débutent à 
compter du 1er septembre 2020 
devront être exécutés confor-
mément aux nouvelles exigen-
ces.

Rappelons que ce règlement 
vise tous les nouveaux loge-
ments situés dans les bâti-
ments d’habitation de plus de 

2 étages et de plus de 8 unités, 
sauf exception, et qui sont situ-
és à l’étage d’entrée ou desse-
rvis par un ascenseur.

Flexibilité pour les concep-
teurs

Ce règlement permet une fle-
xibilité aux concepteurs et aux 
promoteurs, puisqu’il offre le 
choix entre deux niveaux d’ac-
cessibilité : le logement mini-
malement accessible ou le lo-
gement adaptable.

Un logement minimalement ac-
cessible permet à une personne 
avec une incapacité d’accéder à 
certaines pièces du logement 

(salle de toilette, séjour, salon), 
d’y circuler et d’utiliser les in-
stallations sanitaires.

Un logement adaptable permet 
d’accéder à davantage de pièces 
et d’y circuler (une salle de ba-
ins, une cuisine, une chambre, 
un séjour et une salle à man-
ger). Il diminue également les 
coûts inhérents à l’adaptation 
d’un logement en intégrant 
notamment une plomberie qui 
permet d’ajuster facilement la 
hauteur des comptoirs.

Pour tout savoir sur les exi-
gences

Pour faciliter la compréhension 

et l’application des nouvelles 
exigences, la Régie du bâtiment 
du Québec a publié le Guide 
sur l’accessibilité à l’intérieur 
des logements d’habitation, 
qui explique et exemplifie les 
normes que les professionnels 
de la construction résidentielle 
doivent respecter. On y suggère 
également de bonnes pratiques 
à appliquer en vue d’améliorer 
l’accessibilité au-delà des exi-
gences minimales du Code.

Source : Régie du Batiment du 
Québec (RBQ)
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